
NOS ATOUTS



CE QUI N’EST PAS INCLUS :
>  Toutes les actions relatives au rôle managérial ou au contrôle hiérarchique sur le lieu de 

travail (présence, temps de travail, suivi des congés, respect des consignes de sécurité, …) ou 
qui incombent par nature ou responsabilité à l’autorité territoriale ou à toute autre autorité,

> La gestion de l’action sociale mise en œuvre,
>  La conduite de l’entretien professionnel : obligatoirement mené par le supérieur hiérarchique 

direct de l’agent,
> La formation de vos agents (sauf inscription et suivi),
>  Les démarches spécifiques nécessaires ou voulues par l’autorité territoriale (enquête 

administrative, médiation, rédaction DUERP, aide à l’archivage, contrôle de C.R.C…).  
Ces projets particuliers pourront être accompagnés par le CDG dans le cadre de prestations 
complémentaires sur devis.

LES AUTRES AVANTAGES :
>  Vous pouvez vous dispenser de logiciel carrière / paie,
>  La continuité de service est assurée, même en cas d’absence ou de départ de votre 

gestionnaire,
>  Une seule facturation par an, assise sur le nombre de bulletins 

émis,
>  L’assurance de ne pas passer à côté des enjeux qui engagent 

votre responsabilité.

COMMENT ADHÉRER ? :
>  Les adhésions sont possibles en cours de convention, aux 

dates et conditions suivantes :

Dates de signature de l’avenant  
à la convention de service

Dates de début de la prise en charge 
effective des paies

Avant le 30/06/N 01/01/N+1

Avant le 31/12/N 01/07/N+1

Préalablement à la mise en œuvre de la mission, un audit est effectué par le CDG portant 
notamment sur :
>  Le cadre existant (organigramme, fiches de poste, tableau des effectifs, règlement intérieur, 

règlement du temps de travail, procédure d’évaluation, LDG…),
>  La tenue des dossiers individuels,
>  La paie.

>>>  Si besoin, une mise en conformité est proposée.
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